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Apprenti de la formation initiale 
• CFC 3 ans et AFP 2 ans  

Domaine de qualification Travaux pratiques 
Moyenne des notes partielles «DCO 1+2, pondération 20%» «DCO 3, pondération 20%» 
«DCO 4, pondération 60%». 
   Pondération de la note finale 50% = 4.7 x 50 = 235 

Domaine de qualification Connaissances professionnelles 
Moyenne des notes semestrielles arrondies à la note entière ou à la demi-note 
« Notes semestrielles des cours de connaissances professionnelles ». 
   Pondération de la note finale 15% = 4.5 x 15 = 67.5 

Domaine de qualification Culture générale 
Moyenne des notes partielles « Note d’expérience » 
et «Travail personnel d’approfondissement», arrondi à la demi-note 
   Pondération de la note finale 20% = 4.3 x 20 = 86 

Note d’expérience des cours de connaissances professionnelles 
Cette note est supprimée pour tous les candidat(e)s. 

   Note finale 85% =  388.5 : 85 = 4.6 
 

 

Apprentissage complémentaire 
• CFC 2 ans et CFC 1 an, dispensé de culture générale  

Domaine de qualification Travaux pratiques 
Moyenne des notes partielles «DCO 1+2, pondération 20%» «DCO 3, pondération 20%» 
«DCO 4, pondération 60%». 
   Pondération de la note finale 50% = 4.7 x 50 = 235 

Domaine de qualification Connaissances professionnelles 
Moyenne des notes semestrielles arrondies à la note entière ou à la demi-note  
« Notes semestrielles des cours de connaissances professionnelles ». 
   Pondération de la note finale 15% = 4.5 x 15 = 67.5 

Domaine de qualification Culture générale 
Cette note ne s’applique pas pour tous les candidat(e)s. 

Note d’expérience des cours de connaissances professionnelles 
Cette note est supprimée pour tous les candidat(e)s. 

   Note finale 65% =  302.5 : 65 = 4.7 
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Certification professionnelle pour adulte Art.32 OFPr: 
• Dispensé de culture générale 

Domaine de qualification Travaux pratiques 
Moyenne des notes partielles «DCO 1+2, pondération 20%» «DCO 3, pondération 20%» 
«DCO 4, pondération 60%». 
   Pondération de la note finale 50% = 4.7 x 50 = 235 

Domaine de qualification Connaissances professionnelles 
Moyenne des notes semestrielles arrondies à la note entière ou à la demi-note  
« Notes semestrielles des cours de connaissances professionnelles ». 
   Pondération de la note finale 15% = 4.5 x 15 = 67.5 

Domaine de qualification Culture générale 
Cette note ne s’applique pas pour tous les candidat(e)s. 

Note d’expérience des cours de connaissances professionnelles 
Cette note est supprimée pour tous les candidat(e)s. 

   Note finale 65% =  302.5 : 65 = 4.7 
 
 

 
 

Certification professionnelle pour adulte Art.32 OFPr: 
• Sans dispense de culture générale 

Domaine de qualification Travaux pratiques 
Moyenne des notes partielles «DCO 1+2, pondération 20%» «DCO 3, pondération 20%» 
«DCO 4, pondération 60%». 
   Pondération de la note finale 50% = 4.7 x 50 = 235 

Domaine de qualification Connaissances professionnelles 
Note de l’entretien professionnel arrondi à la note entière ou à la demi-note 
   Pondération de la note finale 15% = 4.5 x 15 = 67.5 

Domaine de qualification Culture générale 
Note du « Travail personnel d’approfondissement » *, arrondi à la note entière ou à la demi-note 
   Pondération de la note finale 20% = 4.5 x 20 = 90 

Note d’expérience des cours de connaissances professionnelles 
Cette note ne s’applique pas pour tous les candidat(e)s. 

   Note finale 85% =  392.5 : 85 = 4.6 
 
* Si ce domaine de qualification est exécuté sous une autre forme (solution cantonale), la note sera reprise. 
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Répétant(e) CFC 
• Répétition « Connaissances professionnelles » et/ou «Culture générale»* 

 
Domaine de qualification Travaux pratiques 
Moyenne des notes partielles « Organisation du travail, pondération 25% » « Performance, pondération 25%» 
« Exécution technique, pondération 50% ». 
   Pondération de la note finale 40% = 4.7 x 40 = 188 

Domaine de qualification Connaissances professionnelles 
Note de l’entretien professionnel arrondi à la note entière ou à la demi-note 
   Pondération de la note finale 20% = 4.5 x 20 = 90 

Domaine de qualification Culture générale 
Note du « Travail personnel d’approfondissement » **, arrondi à la note entière ou à la demi-note 
   Pondération de la note finale 20% = 4.5 x 20 = 90 

Note d’expérience des cours de connaissances professionnelles 
Cette note ne s’applique pas pour tous les candidat(e)s. 

   Note finale 80% =  368 : 80 = 4.6 
 
*si seulement l’un des deux domaines énumérés doit être répété, les notes de la précédente procédure de 
qualification seront adoptées pour le domaine à ne pas répéter.  
 
** s’il n’y a pas de nouvelle note pour le « Travail d’approfondissement », la moyenne des notes partielles de « Note 
d’expérience » et de « Travail d’approfondissement » de l’année précédente seront prises en compte. 
 
La note finale pour les répétant(e)s CFC est basée sur l’ancienne ordonnance sur la formation initiale de 
polybâtisseur CFC. 
La note finale pour les répétant(e)s AFP est basée sur la nouvelle ordonnance sur la formation initiale du champ 
professionnel de l’Enveloppe des édifices. 
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